
N° 5422. Jeudi II Décembre 1843. 

PRIX DE L'ABONNEMENT XaflFftX! ON S'ABONNE : 

pour LYON et le DÉPARTEMEMT DU RainE. A%>
1
 &\Wkfe VPH ÉRÈ H ■HkBP ■■ V"V Vlk A LYON , au Bureau du Journal, rue des Celestins, n° 6, 

16 francs pour trois mois
 y

 jg\ ■ H ■ H ■ H&l &■ ■ ■ H ■ Il uni". 

64 francs pouï l'année'
8

' 1 H H| W H ■ I U A PARïS, chez MM. LEJOLIVET et COMP
e

, directeurr 
6* francs pour 1 année. Vlfl(rA*V ■ ||I là El WWM ygkv Ife jj B ■ 0m de l'Office-Correspond.mce, r«c d« hïlles-Saint-Thomas-

Hors du Département, lf.de plus par tnmertre. V*jWy ■ - 1 I I | |H 11 li Ë I ■■ »° 5? place de la Bourse, et chez M. DEGOUVE-DE-

JÊÈsA J&M ws» «flsJi Jb «I SmJS AmUS wb^F a|tt m NUNGQDES, lepeiiciier ,~>. 
Un numéro : 23 o. — Annonces : 15 c. la ligne. ^^^1 ■HMiN WM w» ^^^^ •^mmw mmmm -mm ma 

.. çEflSEUR insire gratuitement tous les Articles, Lettres les lettres et envois concernant la réduction doivent £tre 

documents ayant un but d'utilité publique et revêtus Yd~fc¥TIÏTU À I Tll? ï VA Nî adresses, francs de port, ù M. RITT1EZ , rédacteur en 

ies
ignaturesconnues. WVLUl^ilJj UJEi MU U. Vm . chef du journal. 

LE CENSEUR parait tous les jours excepté le dimanche. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Paris. 

I<ïos , IO BÉCEnmtE t*i5. < 

\,
l)U

s avons hâte d'en finir avec les situations fausses, avec les 

aC
tcs incomplets et mal définis. Nous redoutons l'activité sans 

objet, les combats sans résultats , le bruit dans le vide; nous 

aimons enfin que chacun sache ce qu'on veut et où l'on va. 

C'est le seul moyen d'éviter les surprises et les imbroglios 

funestes pour le pays. Nous voici à la veille d'une session 

qui ne sera pas sans importance ; tâchons qu'elle serve sur-

tout à éclairer la situation , et à nous fournir les moyens de 

l'améliorer et de conjurer les orages qui semblent menacer 

de toutes parts. 

Au nombre des moyens de préservation nous plaçons la ré-

forme de nos lois électorales ; mais, encore une fois , elle ne 

sera salutaire qu'autant qu'elle reposera sur une base large et 

solide. Faites et refaites votre loi électorale de cent manières , 

soumellez-la à toutes les combinaisons que vous voudrez : tant 

que vous ne l'aurez pas fait reposer sur l'égalité, clic sera in-

juste et par suite sans consistance. Voilà ce que l'opposition 

dynastique ne veut pas reconnaître avec nous ; voilà pourquoi 

nous ne pouvons pas nous entendre et marcher d'un commun 

accord. Pour qu'il en fût ainsi, il faudrait d'abord qu'elle ad-

mit en principe que tous les citoyens français sont de droit 

électeurs, sauf à déterminer les incapacités qu'il est facile de 

constater. Nous n'avons jamais pensé que le droit d'élire ne 

dût pas être soumis à certaines conditions; mais, en admettant 

les conditions d'aptitude , nous ne pouvons souffrir qu'on les 

étende arbitrairement, ni qu'on les fasse reposer sur des prin-

cipes aristocratiques. Par le seul fait de ma qualité de Fran-

çais, j'ai droit de voter. Maintenant, indiquez le mode d'exercice 

de mon droit, les devoirs qu'il doit m'impos.er, et je m'y con-

formerai, si vous ne me soumettez pas à des devoirs arbitraires 

et sans fondement, et si vous ne me créez pas des obligations 

injustes. Voilà la véritable base sur laquelle doit reposer tout 

système électoral dans un pays qui a admis le principe de la 

souveraineté nationale. Est-ce donc que cette souveraineté ne 

vous parait légitime qu'autant qu'elle se produit tumultueuse-

ment et pardes voies de révolution?On pourrait le croire, puis-

que vous vous "refusez à lui ouvrir une route régulière et légale. 

Dès qu'il est certain que l'opposition dynastique n'est pas 

d'accord avec nous sur la base du droit électoral, nous ne pou-

vons donc pas agir avec elle identiquement, mais relative-

ment ; nous ne pouvons lui donner la force de notre principe 

qu'elle répudie, alors qu'elle ne nous concède que quelques 

parcelles de nos droits. Ainsi, l'opposition veut bien admettre 

les capacités ; mais notez bien que ces capacités forment en 

tout un chiffre de quinze à vingt mille électeurs au plus. Est-

ce là une modification sérieuse et qui puisse nous séduire beau-

coup? Elle réclame le vote au chef-lieu ; mais ce vote sera tou-

jours soumis aux influences corruptrices que nous redoutons ; 

l'activité des agents de l'autorité, pour être plus concentrée, 

n'en sera pas moins redoutable. Combien d'électeurs peu aisés 

n'iront pas même au chef-lieu ! Quant à l'incompatibilité des 

fonctionnaires publics, nous la regardons comme utile, en ce 

sens surtout qu'elle consacre un principe salutaire de droit pu-

blic, Nous en dirons autant de l'indemnité des députés, sans" 

cependant y attacher la même importance, Ainsi ces deux me-

sures ne peuvent être que des palliatifs -
}
 elles ne nous donne-

ront certes pas une assemblée capable de nous représenter. 

C'est quand l'opposition dynastique ne nous présente que de 

pareils projets de réforme, quand nous la savons toujours crain-

tive et indécise, que nous irions nous joindre à elle pour pren-

dre des résolutions en commun! Mais ce serait absurde; car, 

dans ces réunions, que serions-nous? Une faible minorité. Ou 
D|en nous céderions à la majorité, et nous mettrions notre dra-

peau dans notre poche ; ou bien encore nous nous séparerions 

§1 protestant, et nous augmenterions alors les embarras de la 

situation, 

Nous abstenir est donc chose prudente et sage. Que les jour* 

fjaux dynastiques réunissent leurs adhérents des départements, 

"
s
 feront bien ; que cette réunion qu'ils provoquent formule 

enfin un programme de réforme, ils feront mieux encore ; mais 

°lu us le fassent en famille et sans nous, puisqu'ils ne veulent 

Pas reconnaître que le droit d'élection est inhérent à la qua-

Jte de citoyen français. Nous voulons dans le droit politique 
egalité que nous avons conquise dansle droit civil; nous vou-

"ls enfin pouvoir nommer nos députés, nos conseillers muni-

'Paux, nos juges de paix, comme nous pouvons nous marier, 

TCritlre, acheter, tester. Tous ces actes civils sont soumis à des 

Conditions inhérentes à leur nature et tirées du bien public, 

faites les conditions de l'acte d'élection, nous le voulons bien, 

" t'oubliez pas qu'elles ne doivent pas s'écarter du prin-
a

pe d'égalité. Quand l'opposition dynastique sera entrée dans 
Ct

'
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^ voie, nous ne viendrons pas à sa suite comme auxiliaire, 
110;'s nous confondrons avec elle, nous marcherons sous le 

"tente drapeau, nous prendrons des délibérations communes. 

Nous le répétons, comme toute proposition de réforme est 

j*
n
 Pus vers nous, nous applaudirons à ce qu'on pourra tenter 

P°
u

r nous rapprocher, et, comme notre terrain est fixé, ce que 

ous avons à faire, c'est d'attendre patiemment qu'on vienne 

Y établir, Cela arrivera, les circonstances au milieu desquelles 

°us sommes placés nous le font assez pressentir. 

jour où l'opposition sera lasse d'éprouver sans cesse des 

échecs et où elle voudra enfin sauver la liberté d'une absorp-

tion complète par le principe d'autorité, elle nous demandera 

et nos idées et nos forces ; elle se rappellera qu'elle est fille de 

la Constituante, qu'elle a pour doctrine la souveraineté du 

peuple, et que cette souveraineté ne peut être efficace qu'avec 

des lois électorales basées sur l'égalité. C'est là que nous l'atten-

dons. Voyez, Messieurs de la gauche et même de l'extrême 

gauche, si vous pourrez un jour vous décider à revenir aux 

principes de 1789, à y revenir franchement, sans hésitation, 

sans restriction. Dès que vous serez déterminés à agir en vertu 

de ces principes, la réforme sera possible, et la nation, par sa 

propre énergie, l'accomplira. Vous verrez alors s'aplanir devant 

vous les obstacles qui vous arrêtent de toutes paris. 

Nous ne voulons pas discuter la question de la suppression 9 

de la chaire de M. Qînnet; elle est assez comprise. On a beau " 

s'abriter sous des formes, chercher des faux-fuyants, le public B 

n'est pas dupe des subterfuges qu'on emploie. M. Quinct émet- ^ 

tait une pensée trop libre, trop précise, trop nette; ou plutôt, j 

car c'est là ce qui caractérise ses leçons, il présentait les faits
 p 

avec tant de clarté que ses auditeurs n'avaient plus qu'à en , 

déduire les conséquences logiques. Le clergé s'est ému, et 

comme il est tout puissant après une révolution faite en partie P 

contre lui, il a obtenu la suppression de son cours; non pas la c 

suppression avouée, mais une suppression jésuitique, dissimu- ^ 

lée. Les fils d'Escobar sont toujours les mêmes. 

Mais, encore une fois, ce n'est pas là ce que nous voulons c 

discuter. Qu'est-il besoin de stygmatiser la conduite jésuitique 

du ministère? Nous n'apprendrions rien à personne. C'est tout r 

simplement de la manière dont on agit avec les écoles que nous
 1 

avons l'intention de parler aujourd'hui. Froissés dans leurs , 

sympathies, privés d'un enseignement qu'ils aimaient, des * 

jeunes gens, des étudiants se rendent auprès d'un professeur " 

à la pensée duquel ils s'associaient, pour manifester les regrets " 

que leur fait éprouver la fermeture d'un cours qu'ils atlen- x 

datent comme complément de leurs études; ils vont dire leur x 

pensée sur la conduite d'un ministre que tout le monde a le 1 

droit déjuger à son point de vue politique, que la presse atta- * 

quera sans risques, pourvu qu'elle reste dans les limites tracées ' 

par la loi ; et parce qu'on n'a pu empêcher cette manifestation, 1 

honorable à la fois et pour ceux qui la font et pour celui qui eu ' 

est l'objet, on se venge par des actes de violence et de bruta-

lité. ; 

La police n'est pas arrivée à temps pour se ranger en bataille 

devant la maison du professeur, pour en fermer l'entrée aux ' 

jeunes gens, mais elle ne perdra rien pour-être venue trop 

tard; c'est au retour qu'elle se rue sur les étudiants. On nous 

écrit à cet égard ; 

« Les agents de la forée publique ont développé l'intelligence 

» et la modération qu'on leur connaît. Vingt-cinq jeunes gens 

» ont été choisis parmi les plus inoffensifs ; quelques-uns ont 

» été maltraités d'une manière indigne; un, entre autres, a été 

» obligé d'emprunter un paletot pour être conduit à la préfec^ 

» ture de police sans attentat à la pudeur publique. On est en-

» tré dans l'intérieur de l'école pratique, et on a arrêté trois 

» jeunes gens occupés à disséquer, parce qu'ils avaient eu l'im-

» politesse de trouver mauvais qu'on les troublât dans leur tra-

» vail. Maintenant l'ordre est parfaitement rétabli ; il l'a été dès 

» que les pacificateurs ont été partis ; il n'aurait certainement 

» pas été troublé sans leur intervention. La réunion était telle-

» ment calme que je la pris d'abord pour le cortège funèbre de 

» quelque étudiant. » 

Il y avait long-temps que de pareilles scènes n'avaient eu 

lieu ; mais on voit que dans ses loisirs la police n'a pas perdu 

les bonnes traditions ; elle nous ramènerait promptement aux 

beaux temps de la place de la Bourse. La police parisienne a 

laissé pulluler dans le quartier latin des maisons de prostitu-

, tion, cause de scandales et de désordres; le journal des écoles 

s'est élevé avec force contre cette coupable tolérance ; toute la j 

presse parisienne, à l'exception de la presse la plus ministé- j 

rielle, l'a hautement condamnée ; mais on n'a pas obtenu la | 

moindre mesure capable de rassurer la morale publique. La | 

police a permis l'extension de ces bals publics où , sous des j 

noms plus ou moins pompeux, vont lutter de cynisme quelques 

dévergondées auxquelles certains journaux se complaisent à 

faire une réputation de beauté, de grâces, d'excentricité. Tout 

cela n'était guère propre à développer le goût des études sé-

rieuses , à donner aux jeunes gens des pensées de travail ; le 

pouvoir a fermé les yeux ; il n'a fait droit à aucune des récla-

mations qui lui ont été adressées. Mais voilà que, malgré toutes 

ces excitations aux plaisirs, au désordre, une pensée sérieuse 

se fait jour dans l'esprit de ces jeunes gens, celle-là sera ré-

frénée. Ils font une démarche honorable, on la punira; ils té-

moignent leurs regrets, leurs sympathies à un professeur, on 

les arrête brutalement, on les maltraite, on les jette en prison. 

Ils iront répondre devant les tribunaux correctionnels d'un 

trouble qu'ils n'ont pas causé, d'un désordre dont ils ne sont 

pas les auteurs. La pensée du pouvoir est-elle assez claire, as-

sez évidente? 

Qu'espère-t-on d'un pareil système? Comment l'homme qui 

est l'âme du cabinet peut-il méconnaître la puissance de la 

pensée? Comment peut-il oublier les actes et les manifestations j 
dont il u. été lui-même l'objet? Dans quel aveuglement est-il 

donc tombé? Lorsque, en 1828, M. Guizot remontait dans la 

chaire que les passions politiques de la Restauration avaient 

fermée quelques années auparavant, et que l'opinion publique 

lui rendait,malgré cette Restauration, encore vivante,maisdéjà 

minée par l'esprit national, M. Guizot, qui revenait en vain-

queur, plein de modestie, c'est vrai, mais enfin en homme qui 

avait triomphé,M. Guizot commençait son cours, au milieu des 

applaudissements de la foule, par ces paroles : « Je suis pro-

» fondénient touché de l'accueil que je reçois de vous. Je me 

» permettrai de dire que je l'accepte comme un gage dé la 

» sympathie qui n'a pas cessé d'exister entre nous, malgré une 

» si longue séparation. Je dis que la sympathie n'a pas cessé 

» d'exister, comme si je retrouvais dans celte enceinte les mê-

» mes personnes, la même génération qui avaient coutume d'y 

» venir, il y a sept ans, s'associer à mes travaux... Parce que je 

«reviens ici, il me semble que tout y doit revenir, que riens 

» n'est changé ; tout est changé pourtant, et bien changé !... » 

Si les leçons du passé ne sont pas perdues pour l'avenir, si 

des passions identiques ramènent les mêmes proscriptions, si 

le même triomphe qui a couronné M. Guizot vers la fin de la 

Restauration doit un jour couronner M. Quinet, que penser 

d'un système gouvernemental qui ne voit rien, qui ne com-

prend rien, qui juge si mal notre époque, qui ne sait pas dé-

couvrir les voies dans lesquelles marche aujourd'hui la France, 

qui ne pressent pas que la pensée publique triomphera de lui, 

comme elle a triomphé du gouvernement qui a précédé 

celui-ci? 

Quelques semaines après son retour, le professeur aujourd'hui 

ministre, aujourd'hui chef réel du cabinet, poursuivant son his-

toire de la civilisation,s'écriait: «C'est, je crois, se faire dugou-

» vernement en général une bien petite et grossière idée, que de 

» croire qu'il réside uniquement, qu'il réside surtout dans la 

» force qu'il déploie pour se faire obéir, dans son élément 

» coërcitif... Evidemment la coaction ne constitue pas les gou-

» vernements ; toutes les fois qu'ils peuvent s'en passer, ils s'en 

» passent, et au grand bien de tous; et leur plus beau perfee-

» tionnement, c'est de s'en passer, de se renfermer dans les 

» moyens purement moraux, dans l'action exercée sur l'intelli-

» gence. En sorte que plus le gouvernement se dispense de la 

» coaction, plus il est fidèle à sa vraie nature et s'acquitte bien. 

» de sa mission (1). » 

Que pense aujourd'hui M. Guizot des paroles qu'il pronon-

çait alors? Croit-il que les principes changent avec les pou-

voirs, et, parce qu'un gouvernement est tombé, la légitimité 

de celui qui lui succède sera-t-clle étayée sur des principes qui 

mettront la force à la place de la direction morale? À propos 

de celle-ci, on a vu comment la police de Paris l'entend ; les 

maisons de prostitution , les bals publics, les charges de cava-

lerie sur des étudiants inoffensifs, voilà le complément de l'ac-

tion exercée sur l'intelligence. Il était difficile k un même 

homme de se donner un plus sanglant démenti. 

Afri«jsi« française. 
On lit dans le Moniteur algérien du 5 décembre : 

« Mm« la maréchale duchesse d'Isly, M"" de Bar et leurs familles 

sont arrivées à Alger le 1er décembre à bord du Caméléon, venant 

de Marseille. 

» Une colonne aux ordres du lieutenant général Bedeau a quitté 

Boghar pour se diriger vers Souaqui, où les Arabes annonçaient la 

présence d'Abd-el-Kader. Jusqu'à présent, aucun événement grave 

n'a signalé l'apparition de l'ex émir dans le sud de la subdivision 

de Medeah. Les tribus de cette partie, du Tell sont restées fidèles. 

» Depuis les combats des 22 et 23 novembre dernier, les troupes 

réunies au Hamza sous les ordres du général d'Arbouville n'ont plus 

aperçu de rassemblements hostiles. Les Beni-Dejaad, dont la trahi-

son à notre égard a été si manifeste, ont fait des ouveriures de sou-

mission qui n'ont pas été acceptées. Les subdivisions de Medeah 

et de Milianah sont toujours dans le calme complet. Les popula-

tions delà vallée du Chéliff semblent étrangères aux événements 

qui agitent certaines parties de l'Algérie. Dans la subdivision d'Or-

léansville, l'insurrection ne s'est plus étendue depuis le retour du 

colonel de Saint-Arnaud. Les Sbcah, les ChourJa, les OuldedJounès, 

qui y ont pris pari, ne commettent aucun acte d'hostilité. Les tri-

bus qui entourent Orléansvillc rentrent sur leurs territoires , et 

tout fait espérer que les communications avec Tenez vont cesser 

d'être interrompues. 

» Les nouvelles les plus récentes reçues par le courrier de l'Ouest 

annoncent que M. le maréchal gouverneur général, après avoir 

laissé un convoi considérable dans le poste-magasin d'Ami-Moussa,. 

devait être le 27 novembre à Ban Atia, pays desFIittas, dans, lequel 

il continuait ses opérations, de. concert avec le lieutenant général, 

de Bourjolly. Une colonne légère, composée de 400 chevaux régu-

liers et 1,110 hommes d'infanterie, dont les sacs étaient portés sur 

des mulets, avait été lancée vers Tiaret par le maréchal gouverneur.. 

» Cette colonne, placée sous les ordres du général Yussouf, de-

vait poursuivre Abd el-Kader, qui s'était montré au sud, du côté' 

de Taguin. 

» D'après les bruits arabes, le lieutenant général de Lamoricière' 

devait se trouver le 27 novembre à Meujsireb, chez les llachem-Che-

garas, se dirigeant vers la partie supérieure de la vallée de For-

lassa, dans laquelle il y aurait eu de nombreuses populations amas-

sées, probablement celles en fuite du bassin de la Mina. 

» La colonne que le général Thierry avait conduite à Sidi-bel--

Abbès pour y déposer un convoi est rentrée le 29 à Oran, après, 

avoir vidé les silos de plusieurs tribus qui ont fait défection. Le.gé-

(1) Pages 140 et Hl. 



néral Korte devait se porter au sud afin d'agir contre les émigra- g 

tions nombreuses qui ont cherché un refuge sur les Chotts. L'état 

de la mer n'ayant pas permis de communiquer avec Ghazaouat, il 

n'était parvenu à Oran aucune nouvelle de la subdivision de Tlem-
cen. » 

— On lit dans YAkhbar du 2 décembre : 

« D'après les nouvelles les plus récentes, Abd-el-Kader a re-

noncé à poursuivre jusqu'au bout sa téméraire entreprise. Trompé 

par des renseignements inexacts, il avait cru la province d'Alger 

dégarnie de troupes , et c'était principalement sur cette circon-

stance qu'il fondait l'espoir d'un succès; mais, à mesure qu'il avan-

çait, il a su qu'il se trouvait partout des forces suffisantes pour le 

combattre : le général lîedeau à Boghar, le général Comman dans 

le Chéliff, le goum imposant de Mahi el-Din plus à l'Est, et enfin le 

général d'Arbouville au Hamza. On assure qu'il a reculé devant le 

danger qu'il y aurait pour lui à s'engager davantage, et qu'il a 

commencé un mouvement de retraite en appuyant vers le Sud, afin 

d'avoir moins à craindre les troupes françaises qui opèrent sur les 

rimites méridionales du Tell. 

» M. le maréchal duc d'Isly, à peine informé du mouvement 

d'Abd-el-Kader, a organisé une eolonne de cavalerie et de fantas-

sins montés qu'il a placés sous les ordres de M. le général Yussouf. 

Celte brigade légère doit essayer de couper la retraite à l'émir, si 

toutefois la rapidité de sa fuite en laisse le temps. 

» Le seul résultat qu'Abd-el-Kader ait obtenu de sa longue et pé-

rilleuse marche a été jusqu'à présent de raser à Taguin notre 
agha Djedid. 

» On petit donc considérer l'audacieuse entreprise de l'émir 

comme avortée dans son but essentiel. 

» P. S. — Au moment de mettre sous presse, nous recevons de 

nouveaux détails dont voici la substance. Abd el Kader, après avoir 

passé au sud de Mascara, avait été établir son camp à Frenda, où il 

a séjourné quelque temps, s'oceupant à organiser son goum et à 

donner dps investitures à des chefs de sa façon. Il s'est ensuite di 

Figé sur Tentât el-Had, d'où il a poussé jusqu'à Taguin, lieu célèbre 

par la prise de sa smala. lia exécuté une razzia sur l'agha Djedid; 

puis il est reparti pour l'Ouest, vovageant avec une célérité extrême, 

car il n'a que des cavaliers, n'est suivi d'aucun convoi, ne porte 

point de bagages, sauf quelques petites meules pour moudre le blé 

qui nourrit sa troupe. Malgré tous les malheurs que cet homme at-

tire sur la tête des Arabes, le fanatisme religieux est tel chez les in-

digènes qu'Abd-el-Kader, dit-on, a été accueilli par tous avec en 
thousiasme. 

» Nous trouvons dans une lettre particulière quelques détails sur 

un acte de trahison des Beni Djaad envers la colonne de M. le géné-

ral d'Arbouville, acte qui du reste a coûté cher à ceux qui s'en sont 
rendus coupables. 

» Le 20 novembre, cette colonne quitta le bivouac deOuled Khe-

mire (l'Hamise supérieure) pour se rendre chez les Beni-Djaad, 

dont les montagnes sont - situées entre l'Hamise et le HaHt Isser. 

Notre khalifa Ben-Mahi-el Din avait conçu quelques inquiétudes 

sur les dispositions de ces tribus, et il avait engagé le général d'Ar-

bouville à s'y montrer avec ses forces. Vers deux heures de l'après-

midi, on arriva au Bordj el-Kharoub ; un grand nombre d'indi-

vidus des Beni-Djaad s'y trouvait ainsi que lekaïd, et nos troupes 

furent accueillies par eux avec beaucoup d'empressement. Le bi-

vouac était à peine établi, que les indigènes, mêlés à nos soldats, 

leur vendaient du blé, de l'orge et toute sorte de denrées. Pendant 

la journée du 21, le général d'Arbouville s'occupa à arranger quel-

ques affaires que les Beni Djaad lui soumirent. Le lendemain, 

n'ayant aperçu aucun symptôme qui justifiât les craintes que l'on 

avait conçues sur la fidélité de ces montagnards, le général donna 

Tordre du départ, qui s'exécuta avec une parfaite tranquillité. 

» Mais lorsque l'avant-garde se trouva engagée dans des chemins 

étroits et difficiles, les.Beni-Djaad ouvrirent un feu très vif contre 

l'arrière garde , qui fut attaquée avec un acharnement extraordi-

naire par ceux là même qui, un instant auparavant, traitaient nos 

soldats en amis. La nature des localités ne permettait pas de porter 

secours à cette arrière-garde , et le général dut continuer sa route 

jusqu'à ce que le terrain devînt plus favorable. Il atteignit ainsi un 

plateau élevé où il établit son bivouac. L'arrière-garde ne tarda 

pas à rejoindre ; elle avait eu fort à faire. Il avait fallu soutenir 

plusieurs charges et s'ouvrir un passage à la baïonnette. 

»Dès que toutes les troupes furent rassemblées, M. le général 

d'Arbouville lança deux bataillons contre les Beni-Djaad qui furent 

brûlés; tous ceux qui essayèrent de les défendre payèrent de leur 

vie l'odieuse trahison qu'ils venaient de commettre. -

» Nous n'avons éprouvé que de très légères pertes. On espère que 

le rude châtiment infligé aux Beni-Djaad, qui l'avaient bien mérité, 

servira de leçon à ces montagnards et à ceux de leurs voisins qui 
seraient tentés de suivre leur exemple. 

» Notre situation dans le Hamza, qui était très bonne il y a quel-

ques jours, vient de changer d'aspect. La cause en est due aux nou-

velles exagérées qui commencent à y arriver sur les événements 

passés de la province d'Oran, ainsi qu'à la présence d'une foule de 

chériffs, prétendusBou Maza, qui emploient toutes les ruses et tous 

les mensonges imaginables pour fanatiser et soulever les popula-

tions. La colonne de M. le général d'Arbouville a été attaquée vi-

goureusement parles Beni-Djaad, en quittant le bivouac de Bordj-

el-Kharoub, où elle avait passé toute la journée du 21. Bien ne 

pouvait faire soupçonner cette attaque, car peu d'instants aupa-

ravant ils étaient encore dans le camp, où ils apportaient du blé, 

de l'orge, etc. Us ont été punis de leur trahison par l'incendie de 

leurs villages et par la perte d'un grand nombre des leurs. 

» Cette affaire fait le plus grand honneur au courage de nos trou-

pes, qui ont eu à soutenir, dans des chemins difficiles, plusieurs 

engagements corps à corps avec l'ennemi, L'effet moral nous est 

resté complètement; car, à peine M. le général d'Arbouville eat-il 

établi son campa Sougel-Tenin, que plusieurs douars des tribus 

de la plaine, trompant la surveillauce des Kabyles, sont venus se 
rendre à discrétion. 

» La trahison des Beni-Djaad n'a eujusqu'iciaucunretentissement 

fâcheux. La promptitude et l'énergie avec laquelle elle a été répri-

mée ont prouvé aux populations le peu de chances de succès de 

pareilles tentatives. Le kaïd de la tribu est resté complètement 

étranger à ce mouvement, que l'on attribue avec raison aux intri-

gues de Ben-Salem, qui est né chez les Beni Djaad.» 

Paris, le S décembre 1*45. 

(COBRHSFOUDiUCH PAHTtCOLIBBl DU CBNSKUB. 

Ainsi qu'on l'a annoncé, l'expédition de Madagascar est résolue. 

M. de Mackau a consulté pour la forme quelques membres du 

conseil d'amirauté. Presque tous étaient d'avis qu'on devait envoyer 

à Madagascar au moins 10,000 hommes pour fonder un commen-

cement d'occupation permanente. Ce chiffre était effrayant pour 

le juste-milieu, et M. de Mackau a répondu que 1,000 hommes 

étaient suffisants pour le but qu'on se proposait, mais que, vou-

lant bien transiger avec les honorables membres dont les con-

seils lui étaient si précieux , il enverrait 3,000 hommes contre les , 

Hôvas. et qu'un pareil nombre de soldats de la troupe de ligne, j 

ferait face à toutes les éventualités. 

Un vaisseau et cinq frégates, sans compter quelques bâtiments de 

transport, seront chargés de conduire dans les eaux de Bour-

bon ce corps de troupes commandé par le général Duvivier. Pour 

que M. Romain-Desfossés, qui commandera In marine , ne soit pas I 

inférieur an grade de, M. Duvivier, on le fera contre-amiral. Nous 

ne mettons pas en doute la bravoure de M. Itomain-Desfossés ; 

mais nous regrettons o^i'il doive soifcavancement au choix qu'on a . 

fait de M. Duvivier pour conduire les troupes de débarquement. 

C'est après une éclatante revanche de l'échec de juin dernier qu'il 

aurait dû recevoir le grade de contre-amiral. 

On dit que l'expédition punirait dans les premiers jours de jan-

vier ; c'est une erreur. Le gouvernement n'est pas fâché d'avoir l'a-

vis des chambres sur ce qu'il va faire à Tamatave, et de prendre un 

peu de cœur vis à vis de l'Angleterre dans la discussion de l'adresse 

au parlement, comme dans l'affaire du droit de visite. Il faut dire, 

au surplus, que l'Angleterre, dans les notes qui ont, été échangées, 

n'a pas essayé de contester ce qui est incontestable, nos droits sur 

Madagascar; mais elle a dit que le pavillon anglais avait une revan-

che à prendre, et qu'il ne pouvait laisser à personne le soin de 

punir les Hôvas pous' l'attaque faite aux armes anglaises. Il y aura 

donc deux expéditions, simultanées ou non, et la faute commise 

par M. Romain-Desfossés sera renouvelée. 

Nous ne savons ce que le gouvernement entend faire à Mada-

gascar; mais ce qu'il y a de plus certain, c'est qu'il v aura une ex-

pédition qui coûtera irès-certainement de dix à douze millions au 

moins. Maintenant que tirerons-nous de cette affaire? Essaierons-

nous un établissement dans ce pays . qui est admirablement fertile 

et sain , si l'on en excepte la côte ? Ce serait trop exiger du tem-

pérament de nos ministres, et l'Angleterre, qui ne conteste pas le 

droit, contesterait aussitôt l'application des conséquences. Y ga-

gnerons-nous au moins des avantages commerciaux? Ce sera à la* 

chambre de le demander au cabinet. 

— La plus vive indignation a régné dans le quartier latin de-

puis les-indignes scènes où la police a joué un si abominable rôle. 

On s'y demande comment un commissaire a pu, au grand jour, 

accepter d'être l'auxiliaire de misérables sans caractère public, sans 

costume officiel, et que les étudiants attaqués, frappés, saisis par 

eux auraient eu le droit de traiter comme des malfaiteurs, puisque 

ces jeunes gens étaient dans le cas de légitime défense. Lorsqu'un 

exemple aura été fait sur un de ces hommes à figure sinistre qui 

n'ont, aucun insigne, à défaut de mandat, et qu'on a le droit de 

traiter comme des bandits, coupeurs de bourses ou autres, la po-

lice sera un peu plus circonspecte dans le choix de ses aides. 

Parmi les victimes des brutalités de la police, les journaux si 

gnalent un jeune professeur de rhétorique au collège de Louis-le-

Grand. Ce-professeur traversait la place de l'Ecole de-Médecine 

samedi, lorsqu'il fut saisi au collet par des agents de police et des 

gardes municipaux. U fut brutalement entraîné avec une vingtaine 

d'autres personnes , la plupart aussi injustement maltraitées que 

lui, entre antres un de ses élèves, M. Dutonr, dont les vêtements fu-

rent lacérés par des agents et même souillés de boue. Des soldats 

municipaux, des agents tutoyèrent même quelques uns de ces 

jeunes gens, qui furent robjetd autres insultes que M. Deschanel ra-

conte dans une note adressée aux journaux, et, parmi les auteurs 

de ces mauvais traitements et de ces mauvais propos, il faut juste-

ment citer un homme à .écharpe bleue , qui était sahs doute le 

commissaire de police. 

De tels faits devraient être l'objet d'une enquête, et en Angle-

terre le parlement l'ordonnerait. Mais en France il y a long-temps 

que la loi n'est plus qu'un manteau troué qui recouvre fort mal les 

injustices et les brutalités du bon plaisir des fonctionnaires de tous 

rangs. 

— On ne compte encore à Paris qu'un très petit nombre de dé-

putés, et, si nous devons nous en rapporter aux informations qui 

nous arrivent de divers points de la France, beaucoup d'entre eux 

mettront encore cette année moins d'empressement que de coutume 

à se rendre à leur poste. Pour faire disparaître cette disposition , 

à laquelle malheureusement les députés indépendants, plus que 

leurs adversaires, paraissent céder, nous croyons devoir rappeler 

que l'année dernière il ne manqua à M. Billault que quatre voix 

pour être nommé vice-président, et que s'il avait eu ces quatre voix, 

que ses amis absents pouvaient fort bien lui donner, nous serions 

depuis un an délivrés du ministère de l'étranger. 
, 

RAPPORT DE M. U MURE DE LYON SUR 1/ASSOCIATION HOUILLÈRE, 

lu dans }a séance du conseil municipal tenue le 4 décembre. 1843. 

Messieurs, 
Une grande question s'agite dans le département de la Loire, et l'émo-

tion qu'elle y a causée est parvenue jusqu'à Lyon ; car les intérêts qu'elle 
touche sont aussi vivaces dans notre grande cité que partout ailleurs. Je 
n'ai pas cru, Messieurs, pouvoir me dispenser d'attirer votre attention sur 
le fait considérable de l'association houillère, fait qui me semble destiné 
à avoir des conséquences redoutables et funestes s'il parvient à s'accomplir. 

Un fait de cette gravité, alors même qu'il ne paraît né que des combi-
naisons de l'intérêt privé, se réfugie sous la protection de l'intérêt public. 
L'association houillère des trois bassins qui nous avoisinent, enfantée par 
la loi de 1838, s'est appuyée des motifs qui avaient déterminé la promul-
gation de cette loi. 

Avant d'examiner en détail les raisons qui me font penser que l'associa-
tion, telle qu'elle est conçue et qu'elle s'organise, peut compromettre gra-
vement la sécurité du pays, je crois devoir vous faire connaître les argu-
ments sur lesquels elle s'appuie et avec lesquels elle se défend. Vous allez 
entendre son langage ; je ferai mes efforts pour ne point l'affaiblir, et j'es-
père pouvoir vous démontrer que les motifs de son organisation , tirés de 
l'intérêt public, n'ont aucune solidité et ne sauraient diminuer les craintes 
que doit nous inspirer un monopole sans limites et sans modération possible. 

Depuis quelques années, une préoccupation des plus graves s'est empa-
rée de certains esprits. Nos richesses minérales ne sauraient être infinies, 
et la houille contenue dans nos bassins doit un jour disparaître complète-
ment ; c'est là malheureusement un fait incontestable, et, pour connaître 
l'imminence du péril, il était tout naturel qu'on cherchât à s'enquérir de 
la quantité de houille qui pourra être encore exploitable. Des ingénieurs 
des mines fort habiles ont étudié cette question, et le résultat de leurs in-
vestigations doit nous épouvanter. 

La consommation actuelle dans le bassin de la Loire s'élève de seize à 
dix-sept millions d'hectolitres par année, et certes ce n'est pas s'exagérer 
la rapidité du mouvement progressif imprimé à la consommation de la 
houille que de dire que , d'ici à peu d'années, elle s'élèvera à trente mil-
lions d'hectolitres. 

Eh bien ! toutes les recherches ont démontré que la quantité de houille 
contenue dans ce bassin ne dépasse pas deux milliards cinq cents millions 

S d'hectolitres, c'est à dire que, dans quatre-vingts années, ce bassin sera 
I complètement épuisé. Devant une pareille éventualité qui a tous les carac-

tères de la certitude, l'intérêt public bien entendu pouvait-il permettre 
! de continuer l'exploitation actuelle des concessions, exploitation où le dés-
! ordre et le gaspillage faisaient perdre au pays une grande partie de sa ri-
! chesse minérale, exploitation où la gêne des exploitants causait l'abandon 

de toutes les précautions nécessaires à la conservation de cette richesse ? 
A'csi, espérer un bon aménagement de nos Concessions fractionnées telles 

.. qu'elles sont était impossible ; il fallait donc réunir les concessions, en amé-
5 nager soigneusement l'exploitation, avoir des capitaux suffisants pour enle-

ver la totalité de la houille, même dans les vieux travaux et n 
remplacer la houille par des remblais coûteux. 11 fallait donc m,», ,r <*■» 
WWf s'entendissent, afin de se débarrasser de, eaux n ? 1°"^ '« 

leur exploitation coûteuse difficile et souvent impossible -il hiï*u
n4

*°* 
frais niveaux imposés à l'exploitation fussent compensés par le iLqUe "*» 
(fu amène la diminution des frais généraux dans une assoViation « 0BlSt» ' 
qu'avait voulu la loi de 1838, c'est ce que veulent aujourdC "es^ <* 
gmes Générales. " nul les t/>mp

a
. 

Ainsi, «intérêt public exige que l'on ménage la consommée, a , 
houille, qne toutes les dilapidations cessent : c'est le seul môvon ^ de 'a 

au pays, pendant quelques années de plus, le combustible ri»onr». 5S"rer 

nécessaire à son mouvement et à sa vie. Ce n'est pas tout • C,. . 
vernement a accordé des concessions, il n'a pas eu, sans doute l'ii *°!'~ 
de faire un présent funeste aux concessionnaires, H n'a pas voul itm 

nécessairement la ruine des hommes actifs et industrieux qui lui »„ C'1us<>r 

leurs talents et leurs capitaux, et c'est cependant ce qui avait lie,, a,Pnt 

système fractionné qui a existé jusqu'à ce jour. Rançonnés par les n 60 le 

taires de la surface du sol, rançonnés par la concurrence les eini°
Prié

" 

voyaient leur fortune s'engloutir rapidement dans des travaux utiles 11,4 

mais ruineux pour eux. Voilà pourquoi, afin de dimfhfter leurs nert 'M^S' 

se trouvaient obligés d'abandonner toutes les parties de houille dont r ' S 

pjoitation était plus coûteuse, d'abandonner les piliers des vieux trav " 
d'amener aûisi ces éhout"menls, et, par suite, ces incendies qui ont et 

une partie du combustible dont la privation nous menace. Qetruit 

Si l'on jette un coup d'œil sur les comptes publiés par les associai' 
on verra combien ont été réduits les bénéfices des exploitants ; ils se m' 
b peine élevés, en moyenne, à cinq centimes par hectolitre. Y avait vr 
de quoi couvrir l'intérêt des capitaux engagés et accorder une iustp rï 
nération à l'industrie ? emu-

Et qu'on ne pense pas que, par le nouveau système, on arrive à coin • 
l'intérêt de ces caoitanx et à donner une juste rémunération par l'au^m r"" 
tation de la houille ; on y arrive bien plus sûrement par la réduction 
dépenses générales et par la facilité quë des opérations d'ensemble do 
nent à l'exploitation. C'est ainsi que l'association parviendra à couvrir le" 
dépenses d'un aménagement mieux entendu, les remblais substitués à 
houille enlevée, et enfin à donner une juste satisfaction à des intérêts 
pectables. es" 

Quant aux dangers du monopole dont on s'épouvante, ils n'ont rien de 
réel. Comment supposer qu'une grande compagnie, puissante, riche oui 
par conséquent, agit sous les yeux du pays tout entier, et se' trouve plu* 
que tout autre sous la domination de l'opinion publique, comment supno-
ser, disons-nous, que cette compagnie abusera de son pouvoir pour oppri-
mer les ouvriers dont elle se sert et rançonner les consommateurs dont 
elle a besoin ? Et quand cette crainte de l'opinion publique ne serait pas 
assez puissante pour la maintenir dans les limites d'une sage modération 
n'y serait-elle pas renfermée par son propre intérêt? Si elle opprimait les 
ouvriers.me serait-elle pas exposée aies voir'se retirer? Ne serait-elle pas 
exnosée à des émeutes, à des troubles, à des désordres qui ruineraient le 
présent et menaceraient son avenir? Si elle opprimait les consommateurs 
ne courrait-elle pas le danger de voir s'éteindre les industries qu'elle ali-
mente, puisque ces industries ne pourraient plus soutenir la concurrence 
avec celles établies dans des bassins où ne régnerait pas le monopole? Et 
après tout, le gouvernement ne serait-il pas tà pour réprimer les abus' 
pour surveiller les exploitations et pour défendre à la fois les intérêts dé 
la population ouvrière et ceux de la consommation? 

Ainsi, l'association sur une vaste échelle ne présente que des avantages-
elle abaissera plutôt le prix de la houille 'qu'elle ne contribuera à l'aug-
menter; èlle exercera sur la population ouvrière une heureuse influence 
et une action toute paternelle, et l'opinion publique tout comme le gou-
vernement ne lui permettra pas d'abuser d'une puissance qui ne devra 
être exercée que dans l'intérêt de tous. 

Tels sont, Messieurs, les principaux arguments de l'association. Je vais les 
disnûter successivement. La question, sous le rapport technique, a été ha-
bilement traitée par le savant ingénieur qui a fait un rapport remarquable 
au conseil municipal de Saint-Etienne. Je n'ai rien à ajouter, et je ne veux 
examiner cette question que sous le point de vue économique. 

Depuis quelques années les doctrines économiques ont éprouvé une 
profonde modification. Au laissez faire et laissez passer d'Adam Smith 
et de Jean-Baptiste Say ont succédé les pensées d'une organisation forte, 
capable de protéger tous les intérêts contre les désastres d'une concur-
rence illimitée , et, chose, étrange, ce n'est pas le parti qui veut réduire, 
le pouvoir en poussière, qui veut fractionner à l'infini les éléments de la 
société, qui s'est montré le moins ardent à défendre les doctrines écono-
miques nouvelles. La concurrence, en effet, pèse surtout sur la classe 
productive, c'est-à-dire sur le peuple lui-même. Dans son besoin d'arrê-
ter ses redoutables effets, le parti dont nous parlons a voulu fortifier, ai-
mer le pouvoir qu'il combat sous tant d'autres points de vue', et re-
mettre en ses mains tous les moyens d'action que le rystème actuel dis-
perse entre les mains des citoyens ou des associations. Pour nous, Mes-
sieurs, je crois qu'il faut nous défendre de ces doctrines absolues qui, 
appliquées à la concurrence , ont amené un mal réel et profond , mais 
qui, appliqués également à l'association , amènerait un dangep non moins 

redoutable. 
Oui, sans doute, l'association, en protégeant les producteurs, peut être 

tenue dans de telles limites qu'elle ne menace pas la consommation; PÏPH 

si ces limites sont dépassées, si l'association est organisée de telle sorte 
qu'elle n'ait plus à redouter aucune rivalité, il est impossible qu'elle n ait 
plus à redouter aucune rivalité, il est impossible qu'elle ne devienne pas 
menaçante et oppressive. Dans la question qui nous occupe, l'association, 

renfermée dans de sages limites et telle que l'avait conçue la loi de Isa», 
ne pouvait rendre que d'immenses services. Tout ce que l'on vous a du sur 
l'épuisem irit des gisements houillers, sur le gaspillage des exploitations 
fractionnées qui tend à hâter cet épuisement, est parfaitement fonde , et 
c'est parce qu'on était généralement convaincu de la nécessité d un con-
cert entre divers groupes de concessions que l'on a vu s'organiser les as. -
dations générales sans trop d'effroi ; mais lorsque , suivant la pente pr 
que irrésistible qui entraîne les hommes vers l'abus des meilleures mili -

tions, ces associations se sont entendues entre elles pour anéantir to 

espèce de concurrence, la société s'en est justement alarmée.
 n

férèH 

Ainsi, Messieurs, les dangers d'un fractionnement indéfini des m e^ 
poussent aujourd'hui la société à une organisation nouvelle ; e •

 ance 
grouper Ces intérêts et à constituer ainsi, par l'association, une pu

 (
^ 

qui pourrait être comparée à l'ancienne féodalité, si cette dernière ^ 
pu résister à la hache de Louis XI et aux proscriptions de Richelieu. - ^ 
la féodalité nouvelle n'aura rien à redouter du pouvoir; elle lui rte > 
le dominera; elle sera elle-même le pouvoir, car on la verrait sintro ^ 
dans les grands corps de l'Etat et s'asseoir jusque sur les maren s 

trône constitutionnel. ^
rS 

Je vous demande pardon, Messieurs, de jeter un aperçu WS^ja* 
une discussion qui semble ne pas le comporter : mais l'abus de a ^ 
tion, la créatjon d'une puissance irrésistible, maîtresse du seul

 in
.°

y

mena
. 

production, libre d'en disposer à son gré, est un fait qui me parait 
cer la société jusque dans ses fondements. .

 conv
. 

Ainsi, ce n'est point l'association réduite à ses effets utiles que je ^ 
bats, mais l'association poussée jusqu'au degré où elle ne connaîtpo 
puissance capable de modérer ses effets. Si elle se fut bornée dans les, ^ 

sins de la Loire à réunir des groupes de concessions de manière ^ 
aménager convenablement, on n'eût pu qu'applaudir a ses elIor., '

 oc
;
a
-

l'aménagement n'est plus le but de ces mêmes efforts. Lorsque id 

tion embrasse plusieurs bassins, il est évident que l'intérêt public i«V 

plus servir ici d'égide à l'intérêt privé, et s'il pouvait yavoirqu: i 

doutes, l'association a pris le soin de les faire disparaître. Divisée a » j « 
en trois parties qui s'étaient partagé les bassins de Rive de-Uier, ue 

Etienne et de la Ricamarie, elle s'est réunie pour ne plus tonne q ̂  
seul faisceau, réunion complètement inutile au bon aménagemen; u_ 
nés. Puis, comme elle pouvait trouver des dissidents, que ces ui.» ^ 

pouvaient encore lui opposer une espèce de concurrence, eue d . ^ 

monopole de tous les moyens de transport, et ce rêve esi, ueve 
réalité, grâce à l'habileté de ses chefs. L'association a d

 m*"aL
5sin 

deux voies artificielles qui transportent les richesses .•"'"^"parai-
dé la Loire ; elle a fastueusement annonce qu elle: ahait construire, v 

lèlemeut au chemin de fer, un chemin ordinaire ̂ "^JP^^idî-
tions ont été ouvertes, et elle s'est fait inscrire pour somme con^ 

rahle. Lorsqu'elle a pensé que le canal, ft '» W
 dB

';
o

n et 
nouvelle, se. montrerait uvilabie, elle lui a o#M de scuipd.ei u , 



loitation à des conditions on ne peut plus avantageuses. Ce. traité inter- lu 
£„u le chemin de fer lui même a pu craindre de voir ses revenus di- ▼ ds 
«iiiuer, puisque l'association , maîtresse du canal, allait le priver de ses ét 

Vl«its; amil' ces d('"x Puissauces se so»t bientôt entendues. La plus 11 
Lliic a cédé et s'est effacée devant sa rivale, qûi s'est montrée du reste d' 
dément libérale. d; 
' flous vous le demandons maintenant, «qu'a de commun ayec l'aménage- ui 
ment des mines le monopole des transports? Qu'a de commun ce mono- d-
J^le avec le besoin de diminuer les frais généraux des exploitations des h 
houillères ? Croyez-vous, vous qui avez l'expérience du pouvoir abusif s; 
L

uv
-é par le chemin de fer dans son cahier des charges, croyez-vous que II 

Association générale, marchant sur ses traces, n'arrive pas plus prompte- d 
Lnt à réduire tous les dissidents et à les faire passer sous son joug? Et, 
lorsque) maîtres-e de toute la houille des bassins de la Loire , maîtresse n 
souveraine de tous les moyens de transport, elle voudra tendre la main à t; 
Hes associations pareilles qui s'organisent ou ne manqueront pas de s'orga- c 
„j-er dans les bassins voisins de Brassas, 4e Blanzy et d'Alais, croyez-vous C 

a
 fnne vaste association ne dominera pas, ne régnera pas sur cette partie h 

je la France ? v 
En vain nous parlera-t-on de la moralité des fondateurs de l'association 

générale, de la pureté de leurs intentions, de leUr dévouement philan- 1 
tropique, nous répondrons que, quelle que soit la haute moralité des s 
|,

omn
ies placés à la tête de l'association4, la voix des intérêts qu'ils repré- i 

sentent étouffera celle de leur amour pour l'humanité, et c'est une assez I 
triste perspective pour la société que de se^trouver, pieds et poings liés, I 
à fa disposition d'associations dont le personnel, essentiellement mobile, < 

e5
t modifié'par un caprice de la fortune ou par un jeu de bourse. 
Qu'on ne nous parle pas davantage de l'action du gouvernement sur les i 

associations; cette action, restée impuissante devant de simples conces- i 
s/onnaires, n'a pu les obliger à aménager convenablement leurs houillères; 
et vous voulez qu'elle puisse forcer une association plus puissante que le 1 
„oiiveniement lui-même à demeurer dans les limites d'une sage modéra- < 
"ion! N'oubliez pas, après tout, que, si vous la laissez faire, l'association sera, i 
totou tard, le pouvoir lui-même ; qu'elle se contrôlera elle-même et qu'elle- 1 

même sera chargée de modérer sa propre ambition. 
Mais l'association sera justiciable de l'opinion publique. Hélas ! il faut 

bien le dire, les organes de cette opinion publique ont tellement abusé de 
leur mission, qu'aujourd'hui tout le monde se demande si véritablement 
elle peut se faire entendre; et tandis que le pouvoir est en butte à tant 
d'attaques incessantes, ne voyons-nous pas que la puissance nouvelle qui 
s'organise règne en despote sur la presse, et qu'elle dispose aussi à son gré 
d'une opinion publique? Je ne connais qu'un pouvoir qui soit capable d'ar-
rêter l'association abusant de son monopole, mais ce pouvoir brutal, aveu-
gle, qui, lorsqu'il s'exerce, frappe ses amis comme ses ennemis, n'est-il pas 
du devoir du gouvernement, de tous les bons citoyens, de l'empêcher de 
s'exercer jamais, et, pour cela, de combattre et de repousser tous les faits 
capables de lui offrir un motif ou un prétexte pour se montrer? 

Je vais plus loin : j'affirme que l'association sera rigoureusement, fatale-
ment condamnée à augmenter, d'ici à peu d'années, le prix de la houille, 
et il m'est facile de vous démontrer que cette augmentation sera consi-
dérable. 

Pour se constituer, l'association a été obligée de faire de nombreux sa-
crifices; elle a payé les concessions à un prix exorbitant; elle a été for 
cée, pour me servir d'une expression vulgaire, défaire pont-d'or aux asso-
ciations avec lesquelles elle s'est réunie, et enfin elle a porté les parts, 
valant environ 1,000 fr., au nombre de 61,000 fr., c'est-à-dire qu'elle s'est 
constituée en réalité sur un capital de 64,000,000 fr. A cette somme 
ajoutez 10,000,000 fr. qu'elle veut dépenser pour l'amélioration du chemin 
de fer de Saint-Eiienne à Lyon, 4,500,000 fr. qu'elle a consacrés, dit-on, 
à acquérir la concession de Firminy; ajoutez encore le prix qu'elle devra 
paye* pour les concessions dissidentes, pour le chemin de fer de Roanne, 
pour le fonds de roulement qu'exigera son nouveau mode d'exploitation, et 
vous verrez qu'il n'y a pas d'exagération à dire que son capital s'élèvera, 
d'ici à peu d'années, à au moins 100,000,000 fr.; ajoutez enfin qu'elle paiera 
une somme de 2,500.000 fr. de ferme au chemin de fer, qui n'a pas pro-
tait jusqu'à ce jour plus de 2,000,000 à 2,100,000 fr. ; que dans le prix 
de la ferme avec le canal elle essuiera une perte annuelle d'environ 100,000 
fr., et vous verrez, avec la dernière évidence, qu'il est impossible qu'elle 
ne demande pas à la houille et l'intérêt de son énorme capital et le com-
blement du déficit que présenteront infailliblement les recettes du chemin 
de fer et celles du canal. 

Vainement les administrateurs opposeront à cette nécessité du prix de la 
houille et leurs engagements d'aujourd'hui et leur amour pour l'humanité, 
cent mille actions leur répondront qu'elles doivent recevoir un dividende 
proportionné à leur valeur nominale, et que les pères de famille qui ont 
confié leurs capitaux à l'association ne pourront consentir à se voir ruiner 
dans un intérêt purement philanthropique. 

Je n'hésite pas à le dire, il faut ici que le gouvernement, s'appuyant sur 
les véritables besoins du pays, tout en favorisant un système d'association 
utile et peut-être nécessaire , repousse de tous ses efforts les tentatives 
?un monopole absolu et sans concurrence possible. Pouratteindre ce but 
H n'est point impuissant. Si la loi de 1810, qui a organisé l'exploitation des 
richesses minérales, a assimilé ces concessions à tonte autre nature de pro-
priété, elle leur a cependant imposé des conditions d'exploitation telles 
qu'il serait impossible de les remplir. Lorsqu'on la menace de l'application 
île l'article 51 de la loi dè 1810, l'association répond par l'impossibilité de 
»n exécution. Ainsi, cetie loi, à l'entendre, ne saurait être appliquée quand 
«Ile blesse ses intérêts, et devrait être respectée, au contraire, quand elle 
les sert. 

Pour moi, je pense que c'est dans cette loi que le gouvernemeut doit 
Puiser les armes nécessaires pour arrêter l'association et pôur la dissoudre; 
Car, si les conditions de l'article 51 ne sont pas remplies, si toutes ces 
concessions réunies ne sont pas simultanément et suffisamment exploitées, 
le gouvernement doit user de son droit et retirer les concessions; il peut, 
au besoin, s'adresser au pouvoir législatif et lui demander son concours 
Pour anéantir une puissance que plus tard, s'il la laissait s'organiser, il se-
rait impuissant à combattre. 
,. Reculant devant la dissolution de l'association nouvelle, qui leur paraît 
difficile, sinon impossible, quelques personnes ont proposé de lui imposer 
les conditions d'existence qui me semblent d'une application plus difficile 
encore. Ainsi, on fixerait à la houille un prix maximum et à la journée de 
ouvrier un prix minimum. Mais comment s'établiraient ces deux limites? 

froment enchaînerait-on la liberté de l'industrie? Comment calculerait-on 
l> le prix de revient et la proportion des bénéfices ? Mais l'établissement 

an maximum dansjun bassin ghouillers n'entraînerait-il pas ce même 
wximum dans tous les bassins houiller ? Mais un maximum appliqué à 
"«industrie ne menacerait-il pas toutes les industries ? Et, en vérité, on 
eltraîe aux conséquences que pourrait avoir une mesure qui livrerait à 
action gouvernementale et à sa responsabilité la fortune des citoyens et 

'«salut du p
ays

: 

«lessieurs, la question est grave; elle m'a long temps préoccupé, et, bien 
jj

ue Je n'aie pas eu les loisirs nécessaires pour l'étudier dans toutes ses 

St '. ïe su'3 convaincu que vous ne pouvez, rester muets en face d'un 
11 capital

;
 en face d'un fait comme celui de l'association houillère. Vous 

«s les organes de vos concitoyens, leurs défenseurs naturels, et vous ne 

lei]1Vez vous dispenser de vous préoccuper d'une tentative qui compromet 

n-flus Précieux intérêts, 
y UeJa l'attention du gouvernement s'est éveillée; déjà, dans sa sollicitude, 
|. a chargé un des ingénieurs des mines les plus habiles de venir sur les 
l'u* étudier l'association et s'enquérir des effets qu'elle pourrait avoir sur 

consommation. N'est-ce pas précisément dans cette circonstance que 

sanS devez aussi faire connaître votre opinion ? Cette opinion rie sera pas 
5 "Slnfluence, car, après tout, elle représente celle de deux cent mille con-
"jtmateurs. 

s'ton Vous aenian(le, en conséquence, Messieurs, de nommer une commis-
v
œ

 sPéÇiale ; à son tour, elle vous proposera, sans doute, d'exprimer un 
u lui, je l'espère, sera entendu. 

ASSISES DE LA LOIRE (Monibrison). 

PRÉSIDENCE DE M. LE CONSEILLER JOSSERAND. 

Audience du S décembre. 

I
 U

 Affaire du Bois-Moir. — Condamnation à mort. 

arcellin Freycon e»t entouré de nombreux gendarmes qui exercent sur 

lui une surveillance très attentive. C'est un jeune homme de 23 ans, ne 11 
' dans les environs de Saint-Etienne, en la commune de Valbenoîte, ou il , le 
était garçon boucher, au lieu de la Grange-de-l'OEuvre, chez ses parents, j 
11 a subi déjà- plusieurs condamnations pour vols. On dit qu'il est doué 
d'une force herculéenne qu'il avait déployée d'une manière énergique

 c£ 
dans une tentative d'évasion. Il est d'une taille assez élevé.e. 'On remarque 
une cicatrice à son menton. Il tient ouverts et fixes, sous d'épais sourcils, < 
de petits yeux gris, dont le regard e.tt loin d'avoir un caractère doux et P; 
humain. Il a le front bas et déprimé, et les parties latérales de la tête très r( 
saillantes. Il s'exprime avec toute l'apparence d'une stoïque impassibilité. 
Il est pourtant accusé de plusieurs crimes qui tous sont punis de la peine JJ 

de mort. 
Le 6 janvier dernier, vers huit heures du soir, des habitants de la corn-

mune de Saint-Genest Malifoux aperçurent sur les hauteurs d'une mon-
tagne voisine de Saint-Etienne les sinistres lueurs d'un incendie. Ils ac- r< 
coururent vers le point d'où les flammes projetaient au loin leurs clartés. d 
C'était une maison isolée et sise près d'un bois de haute futaie que les ha- d 
bitants de Saint-Etienne appellent le Bois-Noir, et qui est en vue de cette h 
ville, à la distance de quelques kilomètres.

 v 
L'incendie avait fait de très rapides progrès; les flammes s'élançaient 

hors des croisées de l'étage supérieur ; le rez-de-chaussée était fermé; les P 
secours furent impossible et auraient été impuissants ; le toit de cette ha-
bitation s'écroula sous les flammes, et le lendemain on ne voyait plus que c 

les murs, des cendres et des débris. Dans les décombres on découvrit une r 
partie du tronçon d'un cadavre et des ossements calcinés, qu'à leur forme, 
des médecins reconnurent pour des ossements humains. r. 

Deux personnes habitaient cette maison qui venait d'être consumée par
 c 

un incendie : c'étaient un vieillard nommé Bourrin et sa domestique, Ma-
 ( 

rie-Anne Tamet, lesquels vendaient à boire aux passants. 
Le 6 janvier, à quatre heures du soir, on avait vu dans leur demeure 

Bourrin et sa domestique. Des voyageurs avaient bu dans ce cabaret à 1 

cinq heures. A six heures du soir, un cultivateur avait aperçu deux hom- < 
mes de mauvaise mine marchant devant lui à pas précipités vers le haut ( 
de la montagne. I! les vitj entrer dans la maison de Bourrin, dont la porte, ( 
fut fermée vivement, et où il entendit les aboiements d'un petit chien ; | 

; mais, saisi de frayeur, ce passant s'éloigna et se rendit chez lui en toute
 ( 

: hâte. , 
; Le récit de ces circonstances fit naître le soupçon qu'un crime avait été 
; commis dans la maison de Bourrin ; d'autres faits confirmèrent cette idée, 
i Dans les ruines, qui furent fouillées avec soin, on ne découvrit aucune i 
j matière d'or et d'argent; et cependant la fille Tamet et son maître possé-

daient quelques dorures et bijoux et devaient avoir quelques pièces de 
monnaie. Sur un des cadavres on trouva un morceau de linge taché de sang. 

; Plus tard, la clef de la maison fut trouvée sous une tuile, où elle avait été 
i trouvée par la main des malfaiteurs. Après avoir été le théâtre d'un vol et 
s d'un double assassinat, la maison de Bourrin avait été livrée à un incendie 

destiné à faire disparaître la trace de ces crimes affreux. 
Mais quels étaient les auteurs de ces horribles forfaits? Les sollicitudes 

, de la justice furent admirablement servies par un événement providentiel. 
Dans les derniers jours du mois de janvier, la police de Saint-Etienne 

arrêta un nommé Girardin sous la prévention de vagabondage. Sorti de la 
maison centrale de Riom à la même époque que Freycon, Girardin ra-
conta que ce dernier, qui était en la compagnie d'un nommé Billaud, autre 
repris de justice, lui avait proposé le 6 janvier, à une heure du soir, d'aller 
avec eux travailler, c'est-à-dire commettre un vol au Bois-Noir, dans une 

t maison isolée où il n'y avait qu'un homme et une femme qui devaient 

B
 posséder une somme de dix à douze mille francs ; que cette proposition 

■x n'avait pas été acceptée par lui, et qu'il avait vu ensuite Freycon et Bil-
laud se diriger dans la campagne du côté du Bois-Noir, 

à A ces révélations importantes G rardin ajouta que Freycon, pendant 
qu'il était détenu dans la maison centrale de Riom, avait plusieurs fois 

■t manifestéle désir d'aller, à sa sortie, au Bois-Noir, dans la maison de Bour-
rin, d'y étrangler le cabaretier et sa domestique, de s'emparer de leur 

â argent et de mettre ensuite le feu à leur habitation. Ces pensées criminel-
les avaient été communiquées à plusieurs détenus, que la justice s'est em-

x pressée d'interroger, et qui tous ont confirmé les déclarations de Gtrar-
0 din. Freycon avait l'audace de prêcher le crime dans la maison centrale de 

e Riom. H disait aux autres détenus qu'il fallaits'enrichir à tout prix et ne pas 
i- craindre d'exposer sa tête dans des coups hardis;, puis il répétait les si-

n nistres projets qu'il avait conçus sur la maison "isolée du Bois-Noir. Bil-
laud approuvait ce langage odieux; et s'écriait de son côté, avec férocité, 

a qu'il tuerait un homme pour cinq francs. 
1 Dans le cours de l'instruction, Freycon et Billaud soutinrent cottstam-
e ment qu'ils ne s'étaient point séparés pendant toute la journée du 6 jan-
it vier ; ils nièrent qu'ils eussent rencontré Girardin, et prétendirent qu'ils 
»r avaient passé leur soirée ensemble, depuis six heures, dans un café de 

Saint-Etienne, qu'ils désignèrent. Les témoins invoqués par eux à l'appui 

lr de leur alibi ne les ont vus dans l'établissement i ndiqué qu'à une heure 
m avancée de la nuit. 
;S - La main de Dieu s'est appesantie sur Billaud. Le complice de Freycon, 
jt atteint d'une maladie pulmonaire chronique, est mort le 23 août dernier 
BS dans une salle de l'hospice de Saint-Etienne. Mais, avant de mourir, cet 
o- homme que Freycon n'a pas quitté un instant dans la journée du 6 jan-
es viej, cet homme qui, au rapport de M. Vial, docteur-médecin, posséda 
>n ses facultés.intellectuelles jusqu'au dernier moment de sa vie, cédant au 
le cri de sa conscience bourrelée de remords, fit appeler près de son lit une 
id sœur de la Charité et M. le juge d'instruction de Saint-Etienne, et il leur 
le déclara, d'une voix mourante et avec l'accent du repentir, que le 6 jan-

vier, sur les six heures du soir, i! était entré avec Freycon dans le cabaret 
>it de Bourrin; qu'il avait, lui Billaud, étranglé la fille Tamet; que Freycon 

e
. avait étranglé Bourrin; qu'ils avaient volé 15 fr. et quelques dorures, qu'ils 

es avaient fui après avoir mis le feu à la maison, et que les dorures avaient 
s

;
 été cachées dans une chambre où était logée la sœur de Billaud. 

it
;
 La police s'est transportée dans cet appartement, où elle a trouvé les 

rs bijoux et dorures de la fille Tamet. L'identité de ces objets a été reconnue 

ie- par de nombreux témoins. 
Accablé sous le poids de tant de preuves, Freycon est déclaré coupable 

îît de tous les crimes dont il est accusé, 
er La cour le condamne à la peine de mort, 

ile —— 

O&roiiique. 
Nous recevons la lettre suivante : 

« Monsieur le rédacteur, 

» Je vous prie de bien vouloir accueillir dans vos colonnes l'ex-

plication suivante : 

» M. Guillaume Monod, dont vous avez parlé dans un article de 

votre numéro des 24 et 25 novembre, ne doit point être confondu 

avec son frère Adolphe Monod, qui a été pasteur à Lyon et est main-

tenant professeur à la faculté de Montauban. Celui dont vous par-

iez a été pasteur réformé à Saint Quentin ; une maladie mentale l'a 

forcé de quitter ses fonctions, et, après avoir passé plusieurs mois 

dans une maison de santé, il est allé se fixer à Genève. 

» Veuillez agréer, etc. G. FISCH, 

» Pasteur de l'église évangélique. » 

— L'administration municipale complète l'amélioration effectuée 

sur la place Bellecour par l'établissement de la voie d'asphalte en 

faisant niveler le sol qui était très inégal. 

— Le public est prévenu qu'il sera admis à l'exposition de la so-

ciété des Amis des Arts les dimanche, mardi, mercredi et jeudi de 

chaque semaine. 

Les vendredis et samedis sont les jours réservés aux souscrip-

teurs et aux artistes exposants, qui ne seront admis que sur la pré-

sentation de leur carte d'entrée. 

La salle sera fermée les lundis. 

— Un individu qui se cachait depuis plusieurs jours dans un ca-

< baret de Vienne, sur la route du Midi, où il se livrait à des dépenses 

i considérables eu compagnie de femmes prostituées, a été arrêté 

pour défaut de papiers, et a déclaré se nommer Marié Guériu, mar- ' 

chaud de vius, d'Orange. Ou l'a trouvé porteur d'une somme de 

119 fr. dont il n'a pu indiquer la source, circonstance qui a éveillé 

les soupçons de la police, avec d'autant plus de raison que cet. in-

dividu était, arrivé dans l'auberge mal vêtu et pour ainsi dire dé-

pourvu de chaussures. Il a dit, au moment de son arrestation, que, 

conduisant à Lyon six voitures chargées de vins, il avait pris les de-

vants et les attendait; mais depuis dix jours ces voitures n'ont point 

paru. Tout porte à croire que la police de Vienne aura fait, eu ar-

rêtant cet homme, une capture importante. 

— Un arrêté préfectoral relatif à la police des mines, daté de 

Moutbrison, contient les dispositions suivantes : 

« Art. fa'* Dans te courant du mois de janvier prochain, tous 

les concessionnaires et exploitants de mines remettront aux bu-

reaux des ingénieurs des mines, établis à Saint-Etienne et à Rive-

de-Gier, les plans et coupes des travaux qu'ils auront exécutés pen-

dant l'année précédente. Ces plans et coupes seront dessinés avec 

beaucoup de soin, à l'échelle d'un millimètre par mètre. Les tra-

vaux souterrains appartenant à des couches différentes ne. devront 

pas être figurés sur la même feuille de papier, superposés les uns 

aux autres, en. les distinguant par des teintes particulières, mais 

bien être dessinés séparément. On refusera les plans qui ne satisfe-

raient pas à cette condition. 

» Art. 2. La déclaration du mouvement des exploitations sera 

produite directement à la préfecture, régulière et complète, dans le 

courant du mois de mai 1846, et devra comprendre : 1° le nombre 

d'ouvriers à l'intérieur et à l'extérieur des mines; 2° le nombre de 

chevaux à l'intérieur et à l'extérieur; 3° l'espèce et le nombre des 

machines employées ; 4° la quantité du produit brut exprimé en. 

quintaux métriques ou en hectolitres, et en désignant la quantité 

de houille de chaque espèce ; 5° le prix du quintal métrique de 

. chaque variété de houille prise à la mine ; 6° la valeur des exploi-

tations ; 8° les pertes éprouvées ou les bénéfices obtenus. Dans une 

colonne d'observations seront indiquées les causes extraordinaires 

qui auront influé sur le mouvement des exploitations d'une manière 

plus ou moins fâcheuse. Toute déclaration incomplète ou non si-

gnée du correspondant légal et du directeur des travaux sera ré-

putée non avenue. 

« Art. 3. L'inexécution des dispositions de l'article 1er ci des-

sus donnera lieu à la levée d'office des plans non remis on in-

exacts, sans préjudice de l'action en police correctionnelle, qui sera 

; ouverte immédiatement d'après le litre Xde la loi du 21 avril 
1 1810, et, en l'absence de la déclaration mentionnée dans l'article 2, 

. on établira d'office le revenu net imposable de chaque mine.» 

Des lettres particulières de la Havane racontent qu'on y a arrêté 

un jeune homme accusé d'avoir formé le projet d'assassiner Santa-

4nna. Ces lettres ajoutent que l'individu en question a été poussé ' 

à ce crime par un sénateur mexicain. En conséquence, le sénat s'est 

réuni en séance secrète pour faire une enquête sur cette accusation, 
qui n'a pas eu de suite. 

— Le général Faujas de Saint Fond est mort à la Guadeloupe, à 

l'âge de 72 ans, le 31 octobre, sur son habitation-sucrerie, dans la 
commune dite du Canal. 

— Le journal espagnol el Heraldo vient d'être vendu pour la 

somme de 42,000 piastres, ce qui est un prix très élevé; il va de-

venir complètement ministériel. 

—Qn écrit de Cherbourg, le 4 : 

« L'ordre d'armer en flûte la frégate la Reine-Blanche est arrivé 

à la préfecture maritime de Cherbourg. Ce navire aura 300 hom-

mes d'équipage et portera 800 hommes de troupes qu'il doit trans-

porter à Madagascar. 

» On arme avec activité le brick-corvette la Chevrette, qui sera 

commandé par M. Lacombe, lieutenant de vaisseau. 

» L'armement de la frégate la Forte se poursuit aussi; elle pour-

rait bientôt prendre la mer. 

» La corvette la Prévoyante, commandée par M, Robin-Duparc, 

capitaine de corvette, a mouillé sur la rade de Cherbourg diman-

che au soir, venant de Brest, d'où elle rapportait le cercueil con-

tenant les restes de M. Gautier d'Arc, décédé consul général. Ces 

dépouilles mortelles seront enterrées à Saint-Malo, ville natale de 
M. Gautier d'Arc. » 

— On écrit de la Nouvelle-Orléans, le 8 novembre : 

« Avant-hier 6 a passé par notre ville un agent du gouverne-

ment qui retourne à Washington après avoir accompli une mis-

sion au Mexique. 

» D'après ce qui a transpiré , cet envoyé aurait laissé à penser 

qu'il était porteur de propositions d'arrangements entre la répu-

blique mexicaine et celle des Etats-Unis, proposition qui , il n'en 

doutait pas, seraient agréées par les deux cabinets. » 

nouvelles IStrangères* 

PRUSSE. 

La Gazette d'Augsbour'g raconte à sa manière l'origine de la cons-

piration découverte à Posen : 

« GLOGATI, 24 octobre. — Des lettres du grand-duché de Poscn 

contiennent des révélations sur les motifs qui ont provoqué les 

nombreuses arrestations des jours derniers. Ces révélations ne 

concernent pas la ville de Posen elle-même, mais la petite ville de 

Krotoszyn, importante comme station militaire. Un voltigeur du 

6e régiment d'infanterie, Polonais d'origine, a amené la découverte 

du complot, qui était habilement combiné, et qui avait de grandes 

ramifications. Il avait obtenu un congé de quelques semaines; en 

partant il dit à ses camarades qu'il ne reviendrait pas ou qu'il re-

viendrait tout différent de ce qu'il était maintenant. Ces propos 

furent rapportés aux autorités, qui firent poursuivre et arrêter le 

voltigeur. On trouva sur lui des papiers importants, qui ne lais-

sait plus aucun doute sur l'existence de la conspiration; il y avait 

entre autres une proclamation et plusieurs circulaires imprimées 

en polonais. Il appert de ces documents qu'on voulait faire un 

appel aux paysans polonais et les exciter à la révolte en leur pro-

mettant la liberté et des avantages de tout genre. 

» Les individus qui paraissent être à la tête de ce complot sont 

de pauvres gentilshommes de campagne et des économes ; voici 

quel était leur projet pour ces localités. Ils voulaient diriger leur 

première attaque contre une petite ville du voisinage, nommée 

Sulmierzyce, tuer tous les israélites qui y demeurent, et attirer sur 

ce point l'attention des autorités militaires de Krotoszyn. Si les 

troupes, comme on devait s'y attendre, quittaient Krotoszyn pour 

venir au secours de Sulmierzyce, ils se dirigeaient sur la première 

de ces deux villes pour s'emparer des approvisionnements militai-

res et des armes, qu'ils auraient distribuées aux paysans pour 

propager l'insurrection. -C'est le 29 novembre , anniversaire de la 

S révolution de 1830, qu'elle devait éclater. Les insurgés voulaient 

| rétablir le règne de la terreur. Un fait curieux, c'est qu'il n'y a pas 

I beaucoup de troupes allemandes dans le grand duché de Posen $ 

on attend des renforts de la l'oinéranie. » 



SUISSE. 

LUCERNE. — Dans la nuit du 25 au 26 novembre, les agents de 

la police cantonnale en sont venus aux mains avec ceux de la po-

lice municipale. On sait qu'un conflit s'est élevé entre les deux po-

lices, et que le conseil municipal veut maintenir les droits dont il 

est en possession, d'après les lois et l'usage, de faire la police de la 

ville. Il y avait un bal celte nuit-là dans une auberge, et les agents 

de l'autorité cantonnale voulaient éloigner ceux de la ville, préten-

dant qu'il appartenait à eux seuls de maintenir l'ordre. Mais l'ordre 

a été gravement troublé par eux-mêmes ; on s'est battu, et il ya eu 

du sang versé. Il y a eu, dans la même nuit, plusieurs rixes entre 

les rouges (les ultramontains) et les noirs (les libéraux). C'est ainsi 

que l'ordre règne à Lucerne, sous ce gouvernement modèle. 

ANGLETERRE. 

On lit dans un journal deLiverpool : 

« Le message du président des Etats-Unis ne sera prononcé que 

deux jours après le départ du Boston, à moins que ce steamer n'ait 

été retenu pour prendre le message, ce qui ne nous paraît guère 

probable. Nous recevrons donc le message le 24ou le 25 décembre 

par un steamer qui partira de New-York le 6, à moins que le gou-

vernement n'ait jugé à propos d'avoir un steamer spécial. Le mes-

sage décidera de la paix ou de la guerre. » 
ALLEMAGNE. 

On écrit de Francfort-sur-le-Mein, l«r décembre : 

« La diète germanique se réunira dans les premiers jours du 

mois prochain pour ouvrir sa session. Les questions les plus im-

portantes qui doivent être soumises aux délibérations de la diète 

sont celles relatives à la situation des assemblées législatives vis-à-

vis des gouvernements, elà la révision des lois qui régissent la presse. 

Ces questions étant d'une nature très délicate, l'Autriche a aban-

donné la direction des délibérations de la diète à la Prusse. C'est 

le comte Doenhoff, ambassadeur de Prusse, qui présidera l'assem-

blée. M. le comte Muneh Bellinghausen, président habituel de l'as-

semblée, sera absent pendant toute la durée de la session. La plu-

part des membres de la diète se trouvent déjà à Francfort. » 

ETATS-UNIS. 

Par le paquebot le Havre, parti de New-York le 18 novembre , 

nous avons reçu des nouvelles des Etats-Unis de trois jours plus ré-

centes que celles du Caledonia. Les questions de l'Orégon et du ta-

rif étaient encore à l'ordre du jour, et les feuilles américaines se 

préoccupent à peu près exclusivement du prochain message du 

président au congrès. 
HAÏTI. 

Nous extrayons du Journal of Commerce la correspondance sui-

vante, datée du Cap Haïtien, le 15 octobre : 

« Un des arrêtés qui avaient été pris à l'égard de la gartie espa-

gnole vient déjà de recevoir en partie son exécution. Le brick an-

glais Apollo est arrivé ici le 11 courant, venant de Liverpool, et 

ayant touché à Porto Plate. Après quelques pourparlers, on a, par 

faveur spéciale, accordé la permission d'entrer le chargement en 

douane; mais une somme de dix mille dollars eu papier haïtien , 

qui avait été remise par un négociant de Porto-Plate pour un de 

ses correspondants de notre ville, a été saisie par le gouvernement, 

conformément à la loi publiée dernièrement, et qui défend tout 

commerce avec la partie espagnole. 

»Les communications avec la république dominicaine sont défen-

dues sous les pénalités les plus sévères, et, par un arrêté à la date 

du 5, le gouverneur a formellement ordonné à tous les étrangers 

de quitter cette partie de l'île, sous peine d'être regardés comme 

complices de l'insurrection. Mais il ne peut faire connaître cet or-

dre aux parties intéressées. 

» Les plus grands navires de notre flotte sont en réparation, ce 

qui ajournera pour quelque temps une nouvelle expédition contre 

les ports dominicains. 

«Les commissaires que le gouvernement avait envoyés en France, 

afin d'obtenir, s'il était possible, quelque réduction pour le paie-

ment de l'indemnité, sont de retour, mais sans être arrivés à au-
cun résultat. » 

Le gérant, responsable, B. MURAT. 

MUSIQUE. — IW'ie t.. Pnget, qui n'a rien publié depuis 

deux ans (et ne fera pas d'Album cette année), vient de consacrer 

ses deux plus remarquables productions inédites , LA PRIÈRE DE 

MA MÈRE (chantée par M. Ponelmrd ) et LE PÈRE LA MOU-

RETTE (par M. Ciiandesalgue»*), à l'ALBUM 1846 DU MÉNES-

TREL, qui renferme en outre: 1° MA BIUMETTE et PAQUITA LA 

FOLLE , d'Etienne Arnaud (chantées par !Hme Snhatier 

et m. Roger), — 2° LE VERBE AIMER et LE CHEVALIER DU GUET, 

de S". Cheret, interprétée parMtï. CSéraltly et Taglia-

fico. — 3° JOLIETTE , d'idhémas- (a .)7Ime Uamoreau ) ; 

FLATTERIE, de A. Tnys (à M
LLE nffau); FLEUR DE LA TOUR, de 

Hoïeldieu (.à l»I. Fouiller) , et PETIT PIERRE LE MARIN, de 

•Joseph Vimeiii (chantée par THm" Iwetas d'Hennin). 

Ce magnifique RECUEIL est donné gratuitement , à titre de 

prime, à toute personne qui prend un abonnement d'un an (du 

1" décembre ) au Journal de Musique LE MÉNESTREL, parais-

sant tous les dimanches, et publiant annuellement les meilleures 

Romances, Valses, Quadrilles delà saison. Les prochains numéros 

contiendront le nouveau quadrille du PÈRE LAMOURETTE , com-

posé par Mtisanl pour les bals de l'Opéra , et la nouvelle 

valse LA REDOwA, de MM. Biirjgmuller elCrawlikowski, 

avec la théorie de cette danse , actuellement en faveur à Paris. — 

Un an, 15 fr. ; province, 18 fr. — Adresser un bon sur la poste 

{franco) à M. Heugel, 2 bis, rue Vivienne, et y ajouter un sup-

plément de CINQ FRANCS , si l'on veut recevoir l'ALBUM richement 

relié or et mosaïque. 
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Avant l'ouverture, le 3 0/0 a été offert un moment à SI 70 J 
tache, pu

ls
 on a redemande à 81 75, et le premier ™„r« , UP°° dé. 

8180. tt es, tombé d'abord à 8. 70, 'et, aprèf tT
re
™é

a t 
ce cours, d est remonté à 83 15, et il a fermé au P^J^

c
lZ^'"^i 

a continue après la clôture, et le 5 0/0 est resté à 82 30 J, ,, '""«i* 
eu beaucoup d'affaires. ' °Uert. \[, 

Les chemins de fer ont continué à s'améliorer. Ouvert à fi. 

de 8 f. 75 c sur son dernier cours- de samedi, le Nord a fera* 

sans être descendu au-dessous du cours de 713 75. Le p
Jr

;« i «. 8 '3, 

été coté à 52-2 50 , et le Tours à Nantes à 555. Strasbourg â 
Trois pour cent 82 » 

Quatre pour cent 107 » CHEMIN» D» ra» 

Quatre et demi pour cent. » » 

Cinq pour cent 118 » Saint-Germain. 

Emprunt de 1844 81 60 Versailles (rive droite)" ' ,„* » 

Trois pour cent belge ... ,. » _ (rive gauche! S S° 
Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. 98 1/8 Paris à Orléans?... ' » 

Cinq pour cent belge 101 » Paris à Rouen "'
 70

 » 

Cinq pour cent napolitain. » » Rouen au Havre" ' 2T0 » 

Récépissés Roslhchild. . . 101 » Avignon à Marseille! I-? " 
Cinq pour cent romain... 100 1/4 Strasbourg à Bàle.. . '. " ' » 

Cinq pour cent portugais. » » Orléans àVierzon.' RÎ? • 
Trois pour cent espagnol. » » Orléans a Bordeaux " RO„"

 50 

Deux 1/2 p. 0 0 hollandais. » » Amiens à Boulogne" ' .Il * 
Banque de France 3360 » Montereau à Troyes! '. ', " l-l 50 

Comptoir Ganneron 1140 » Bordeaux à la Teste. .'I. ' 

Banque belge » » Chemin du Nord . * " r,l * 
Caisse Laflitte 1150 » Fampoux à Hazebrou'cll ' lin '5 

Obligations de Paris 1380 » Dieppe et Fécamp ' * 

Elude de Me Givord, avoué à Lyon, place du Petit-
Collége, 3. 

ADJUDICATION 

Snl'audience des criées du tribunal civil de layon 

DU SAMEDI 27 DÉCEMBRE 1845, 
EN DEUX LOTS : 

la B'UîïE US S'STR ET AUTRES III 

MEUBIiES, composés de bâtiments où est un 

moulin dont les artifices sont mis en mouvement 

par un cours d'eau, avec le matériel et les agrès, 

cour, jardin, terre, pâturage, prés et balme, situés 

à Fontaines, canton de Neuville, arrondissement 

de Lyon (Rhône) : 

2° H'UIÎE *l!TM ESÏJVE ET 1VAIT-

TRES IIYIIH ËUI8I1ES, composés de bâtiments 

où est un moulin dont les artifices sont mis en 

mouvement par une machine à vapeur et un cours 

d'eau, avec le matériel et les agrès, terre labou-

rable, terre vaine, prés, jardin et chemin, situés 

à Rochetaillée, canton de Neuville, arrondissement 

de Lyon (Rhône) ; 

Ces immeubles sont saisis au préjudice des ma-

riés Joannon et Riboulet. 

Mise à prix du premier lot 15,000 f. 

Mise à prix du deuxième lot 20,000 f. 

S'adresser au greffe du tribunal civil de Lyon 

pour voir le cahier des charges. (2184) 

Elude de Me Aubcrt, huissier à Lyon, rue Trois-

Carreaux, 8. 

VENTE JUDICIAIRE. 

(Troisième publication.) 

Le vendredi douze décembre 1845, à dix heures 

du matin, àLyou, montée duTire-Cul, n. 6, il sera 

procédé par le ministère d'un commissaire-priseur 

a la vente aux enchères et au comptant d'objets 

mobiliers consistant en lits garnis, horloge, ri-

deaux, tables, poêles, argenterie, montre et épin-

gle en or, glaces, vaisselle, porcelaine, armoires, 

chemises, draps, nappes, buffets, commode, vin 

rouge en bouteilles, etc. (3647) 

r.rniE DE U" UVAL, NOTAIRE A LTON, SDE SAINT-PIERRE, 10. 

On demande un commanditaire qui puisse verser 

do 10 à 20,000 fr. dans un commerce établi à 

Lyon. L'associé gérant présente des garanties. 

Ou désire acquérir de suite une maison de cani-

p;;.;oe sur le coteau de la Croix Rousse, regardant 

la Saône, entre leponl de Serin et l'Ile Barbe. 

S'adresser audit M° Laval, notaire. (9266) 

i
n j er» Un jeune homme âgé de vingt-cinq 

al IV ans> étant dans le commerce depuis 

1 m\\ lon
S"

lem
P
s

> désire entrer dans une 

f maison de draperie, indiennerie ou 

aut,' ;s pour servir de garçon ou de commis. Tous 

les renseignements seront donnés sur sa bonne 

cou Itiilc. 
S'adresser à M. Piffady, rue la Poulaillcrie, 20, 

au 4rt», petite cour, à gauche. (4) 

1 ¥T¥H M*STIC SA** PAKEll 

S \ IV pour coller à froid toutes sortes 

IU Mt\ d'objets cassés. Dépôt chez Daspet, 

il f libraire, quai de l'Hôpital, n" 77, à 

Lyon, qui se charge également du raccommodage. 

Prix du flacon : 50 centimes et au-dessus. (b9l») 

VENTE AUX ENCHÈRES 

DE COTONS FILÉS 
blancs et couleurs, 

COTONS CARDÉS ET OUATES, 

wwcWuuV* ta to\,ous>, vue, tU CAuvvU-c?>, 

16, a Va, &u\YVoVww. 

Le public est prévenu que le lundi vingt-quatre 

novembre courant, à dix heures du matin, et jours 

suivants, s'il y a lieu, il sera procédé, par le mi-

nistère de M. Cansille Jauvat, courtier près la 

bourse de Lyon, à la vente aux enchères publiques 

et au comptant, sans escompte, de colons filés, 

blancset couleurs, diverses nuances, cotons mouli-

nés, cotons en pelotons, cotons cardés et ouates, 

à la Guillotière, rue de Chartres, 16. 

Cette vente est poursuivie à la requête des syn-

dics définitifs de ladite faillite et en vertu d'une 

ordonnance de M. le juge commissaire de la fail-

lite, enregistrée. 

U sera perçu deux pour cent en sus du prix 

d'adjudication, applicables aux frais. 

On voudra bien examiner la marchandise, at-

tendu qu'après la vente on ne recevra plus aucune 

réclamation. (3) 

ÉTUDE DE OLIVIER, NOTAIRE A LYON, RUE PALAIi-GRILI.ET, i. 

volontaire et définitive aux enchères, 
le jeudi 1 1 tlécenibti 1845, 

D ME M \IS0\ 
Située à l'angle nord-ouest de la rue 

Cwni'ort et de 9a rue Hclte-

Cordîère, sur laquelle 

elle porte le u° «. 

Cette maison, qui est susceptible d'exhausse-

ment, est élevée sur caves voûtées , de rez-de-

chaussée, trois étages et combles au-dessus; elle 

est desservie par une cour et un escalier commun 

avec l'immeuble qui la confine au midi. 

Le revenu brut est de 2,300 f. environ. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix 

de 45,000 f. L'adjudication sera tranchée au par-

dessus de ce chitîre au profit du plus offrant et 

dernier enchérisseur. 

S'adresser, pour traiter de gréa gré avant le 

jour de l'adjudication, à Me Olivier, notaire, dépo-

sitaire du cahier des charges, et chargé du place-

ment à 4 1/2 p. 0/0 de nombreux capitaux et de 

la vente d'immeubles de toute nature. (9467) 

HOTEL DE MILAN, 
Place de VHôtel—de-Ville, à Saint-Etienne (Loire), 

Tenu par ssartel 

L'ouverture en aura lieu le 4 décembre. Placé 

■ au centre du commerce et duos le plus beau 

quartier de la ville, il offre à MM. les voyageurs 

j ous les agréments désirables , soit par sa proxi-

i mité de tous les bureaux de diligences et che-

i mins de fer, soit par sa position agréable. 
1 (6904) 

DEPURATIF DU SANG. 
Ce Sirop est approuvé des académies de médecine, comme le plus puissant dépuratif de la masse du sang 

favorisant promptement la sortie des virus dartreux et vénériens, indispensable après l'usage du mercure dont il 
détruit totalement les traces, spécifique le plus actif, le plus certain et le plus prompt contre les àcretés et toutes 

les maladies qui ont leur siège clans le sang, telles que scrofules scorbut, gales, boutons, et toutes les maladies de 
la peau , engorgements des glandes, dés articulations, rhumatisme, goutte, les flueurs blanches des femmes, et 
contre les écoulements récents et invétérés, et il est prouvé par l'expérience que deux bouteilles procureront une 
guérison radicale. — Prix : 8 fr. et 4 fr. la bouteille. 

Le public est prié de ne point confondre ce précieux médicament avec tous les autres remèdes de ce genre 
annoncés_en termes pompeux, et dont le prix vil pourrait séduire bien des gens dont tant de charlatans exploitent 
si effrontément la crédulité. Les nombreusns guérisons obtenues par l'usage de ce Sirop en font le plus bel éloge. 

On fait des envois. (Affranchir el joindre un mandat sur la poste.) 
Chez COUPiTûiS, ancien pharmacien des hôpitaux GÏvits et militaires, place des Pénitents-de-la-Croix, près la 

Basque , à Lyon. 

A Vienne, chez M. Mouret fils, épicier, rue Marchande. — A Grenoble, chez M. Déchenaux père, quincaillier, 
Grande-Rue. — A Màcon, chez M. Charpentier père, libraire, rue des Selliers. — A Saint-Etienne, chez M. Mo-
nestier, épicier, rue Royale, 1. — A Villefranche, chez M. Rozet, confiseur. — A Genève, chez M. Buvelot, phar-

macien, quai des Bergues. — A Rive-de-Gier, chez M. Marrel, quincaillier, grande rue Palloui. (8570) 

JMEAiiADIES SEORET15S. 
Traitement Végétal. 

Guérison prompte et sans rechute des maladies de U peau et du sang, des écoulements si anciens qu'ils soient, 

même réputés incurables. — Remèdes gratis si l'on n'est pas çuéri en cinq ou dix jours, sans tisane ni régime.—Chez 

BERTRAND, pharmacien à Lyon, place Beltecour, 12.—Dépots : à Toulon, chez M. Brun, pharmacien, en face du 

nouveau Palais, età Toulouse, chez M. Timballe-Lagrave, pharmacien, rue de l'Orme Sec. (4"^
2

> 

1 II II HTllïll u» f0l),ls d'épicerie et 
1 I I j» il II | faïence situé au cen-

f| I I ! 1 lllll'l "e de la ville, existant 
; I i *Ji l IF a.1 lit depuis trente ans. 

S'adresser chez M. Pierre Mas, épicier, quai 

Bon-Rencontre. (6911) 

i 1. 11, 1 SI II f
ti
 unereerie et de Btoii-

;î I t l 1 lî il Ii neterie, situé dans un 

quartier commerçant. On donnera des facilités 
pour les paiements. 

S'adresser à M"eChampreux, rue du Commerce, 
n. 23, au 3". (G) 

1 ï AU] 171) pour six mois, à la Noël, rue 
!\ liUUIUi des Capucins, n. 20, au 3e , 

a|i>i>arteiiient de quatre pièces sur le devant, 

ayant deux portes d'entrée.—Prix : 150 f. 
S'y adresser. (2) 

Â llf 0, 0,1 demande un professeur. 
■ïf|\ S'adresser à M. Nourlier, libraire, 

il I J Ut rue de la Préfecture. (5) 

contre 

LES IRRITATIONS ET IES PHLEGMAS1ES DES VOIES MAIRES, 
CONSEILLÉ ET PRÉPARÉ 

TPœr M. BOl'CKU , 

Eue Saint- Jean , 48. 

Ce Sirop, d'un usage simple et facile, guérit les gas-

trites chroniques, les spasmes, les maux d'estomac, la 

' toux sèche, les fausses pleurésies, les vomissements, les 

coliques, les diarrhées, les dérangements chez les 

femmes, les fatigues et les lassitudes des membres in-

férieurs. Il réveille l'appétit, relève les forces et donne 

en peu de temps une santé parfaite. 

Chaque flacon, accompagné du mode de s'en servir, 

se vend 3 f.; 6 flacons, 15 f. {Affrunciàr.) (4200) 

CAOUTCHOUC MANUFACTURÉ 
De I'KITÏ SOIHÏB, 

Rue des Célestins, n. 6. 

Manteaux, paletots, cabans, iwines: 

Pour hommes, à 25 f. et au dessus. 

Pour enfants, à 12 f. et au des-us. , 

Dépôt chez M. Prost, chapelier, rue Laf""hn" 
au même prix qu'en fabrique. ^(49o4J^^_ 

i l'ïn Les administrateurs provisoires 

t I 1V 'a Compagnie d'Eclairage par le GJP 
I I g \ de la ville de Bourgoi» tovmj* 
il f l Ulle, actionnaires à se reuBIT en a* 
semblée extraordinaire le 11 décembre , ^ 

heures de relevée, chez M. Genin, avocat, 

Augustins, n°7, an 1". .,
 H

A
rlt

ion sont 
Les objets qui seront mis en délibération 

les suivants : ' . .
 fon

seil 
« Nommer les membres définitifs du tu 

d'administration;
 t

 . 
» Procéder à la réception de l'usine ; 
» Entendre le rapport des administrateu r ^ 

visoires sur la situation de l'affaire. » 

Maladies de Poitrine.
 n 

Lepeotoral que les médecins prescrivent dei pre^
 s>jc

_ 

contre les MALADIES DI. POITRINE et dont U r P ^ 

croit chaque iour, eut I excellente PAT r. U t ^■ „ le 

macien d'Epinal (Vosges). Elle est 
meilleur BONOON, calme la toux et forl.fie la pou »

 f
_
 25c

, 

se vend moitié moins que les autres par bouts
 el 

6.', et c. dans toutes les meilleures rh:'^f " V, I* 

principalement chez MM. UKDET, place de la rrei
 & 

VERNET, place des Terreaux, 15, et la P'>
a
™

JC
'
e

 CW" 

lestins; Saint-Etienne, GARKIER-MARTINET, place ue 

lonsur-Saône, FAIVRE, confiseur, Grande Rue,■ •
 R0

c-

FocRCiiER-MossEL, pharmacien, et a Ueneve <~ ^ 

ZIER, Grande-Rue, t. gsa» 

" LYON -IMPRIMERIE DE BOURSY FILS.', 

Rue de la Pouiadlene, tv-


